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Rupture conventionnelle nulle dans
l'hypothèse d'un harcèlement moral.
Jurisprudence publié le 17/09/2012, vu 2550 fois, Auteur : Michèle BAUER,Avocat Bordeaux

La Cour d'appel de Chambéry a considéré dans un arrêt du 30 août 2012 que la rupture 
conventionnelle intervenue suite à des faits de harcèlement moral est nulle. 

 

En l'espèce, le salarié a fait état d'agissements répétés de son employeur qui ont entraîné une 
dégradation de ses conditions de travail et une altération de sa santé physique et mentale. 

 

Il était victime d'agressions verbales, de reproches et humiliations devant les autres membres du 
personnel, de convocations régulières dans le bureau du directeur pour y subir des remontrances. 

 

Ces méthodes de gestion ont été considérées comme du harcèlement moral. 

 

Le salarié dans cette affaire avait formulé une demande de rupture conventionnelle à la suite de 
ce harcèlement moral alors qu'il était en arrêt maladie à la suite d'une dépression. 

 

Pour un autre arrêt sur la rupture conventionnelle et harcèlement moral, Cour d'appel de 
Toulouse, elle n'en a pas tiré les mêmes conséquences, la rupture conventionnelle a été 
considérée comme un licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse: Voir ICI 

 

Sur les dangers de la rupture conventionnelle: LA. 

 

CA Chambéry, 30 août 2012, n° F 09/00188 
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